
h
D

r
o

it
 e

t 
p

r
o

te
c

ti
o

n
 D

es
 D

o
n

n
ée

s 
 

à
 c

a
r

a
c

tè
r

e 
p

er
so

n
n

el
J.

-F
. R

en
uc

ci
 

A.
 R

en
uc

ci
m

an
ue

l

Cet ouvrage aborde la question de la protection européenne des 
données à caractère personnel. Cette question, qui prend de plus en 
plus d’ampleur, est ici abordée sous deux axes, à savoir les protections 
majeures que sont le règlement général sur la protection des données 
et la Convention européenne des droits de l’homme, mais également 
les protections additionnelles que sont la directive Police-Justice, 
les conventions 108 et 108 +, la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne et la directive « Vie privée et communications 
électroniques ».
Cet ouvrage prend en compte les attentes des étudiants de licence 
et master ainsi que de ceux qui préparent les examens et concours 
d’accès à l’École des avocats ou de la magistrature.
L’ouvrage s’adresse aux étudiants, mais aussi aux praticiens du droit et, 
d’une façon plus générale, aux justiciables et à tous ceux qui, juristes 
ou non, s’intéressent à ces questions.

Jean-François RenUCCi était professeur à l’Université Côte d’Azur, 
Faculté de droit, CeRDP, directeur du master 2 « Droit privé et Sciences 
criminelles – Parcours Sciences criminelles et Droits de l’homme »  
et vice-président de la Cour de révision judiciaire de la Principauté  
de Monaco.
Antoine RenUCCi est docteur en droit et avocat au Barreau de nice, 
titulaire de la certification des compétences du DPO délivrée par 
l’AFnOR.
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